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Formation Continue

Groupe des Correspondants Territoriaux

Compte-rendu du séminaire annuel des formateurs DAFPI

« PAF et ingénierie de formation »

Lundi 30 et Mardi 31 août 2004

DAFPI Montpellier

L’équipe des  Correspondants Territoriaux présents à Montpellier :

Jacques FORTIN, CT SVT - Yves GEFFROY, CT Philosophie - Olivier GUINOT, CT Mathématiques 
Michel JEANROY, CT SES, Michel MOPPERT, CT physique
Lundi 30 août
9h00 : Accueil.
9h30 : Plénière (présidence de séance : Brigitte Cala, responsable de domaine).
1. Ouverture du séminaire par Martine Lewillion, nouvelle déléguée académique à la formation des personnels et à l’innovation, en présence des responsables de domaine, des conseillers formation innovation, des formateurs de l’académie de Montpellier, de correspondants territoriaux du Maroc et de stagiaires libanais.

2. Intervention de Jean-Paul Udave, délégué académique adjoint.

Présentation de la problématique du séminaire : les objectifs du dispositif de formation continue de l’académie de Montpellier sont-ils atteints ?
2004 est l’année du changement : changement de ministre, de recteur, de déléguée académique. Le rapport Thelot a été rendu publique et débouchera sur une loi d’orientation en 2005.

Des questions se posent sur le devenir du système éducatif et sur celui de la formation continue.

Bernard Masingue (responsable des formations au groupe VEOLIA environnement), spécialiste de l’ingénierie de formation, portera un regard critique sur l’organisation académique de la formation continue.

3. Intervention de Gérard Piquemal, responsable de domaine.

· Présentation des correspondants territoriaux Maroc :
But du dispositif : plus grande autonomie dans la formation continue au Maroc.
Action engagée : formation de formateurs en partenariat avec l’académie de Montpellier.
Fonction des CT : analyse de besoins, formations disciplinaires et transversales.
· Présentation des stagiaires libanais :

But du dispositif : formation de 360 formateurs dans l’enseignement public libanais (projet financé par
la Banque Mondiale et le Ministère des Affaires Etrangères).
Mise en œuvre : 8 académies participent à l’opération dont l’académie de Montpellier pour la formation en histoire-géographie et en français.
4. Intervention de Jean-Paul Udave.
Présentation de l’organisation académique actuelle de la formation continue des personnels.
Quatre documents sont distribués et commentés :

a) Plan Académique de Formation (voir annexe 2)
- Offre (catalogue) : les inscriptions sont soit « ouvertes » soit à « public désigné ».
- Constitution ressources :
· Groupes d’élaboration de ressources (productions de ressources pour la formation).

· Formation de formateurs.

· Cercles d’études : animation des réseaux de formateurs.

- Evolution connaissances : conférences d’universitaires sur les nouveautés de la recherche.

- Formations qualifiantes : préparations aux concours internes.

b) Système académique de formation continue (voir annexe 3)
- DAFPI : Direction Académique de la Formation des Personnels et de l’Innovation.
- SGFP : Service de Gestion de la Formation des Personnels.
- CAFA : Centre Académique de Formation de l’Administration.
- GAFPE : Groupe Académique de Formation des Personnels d’Encadrement.
- GAIA : logiciel d’administration de la formation continue (demandes, inscriptions, suivi, convocations, statistiques…).
c) Système établissement (voir annexe 4)
- CE : Chef d’Etablissement.
- CFI : Conseiller à la Formation et à l’Innovation (enseignant détaché à mi-temps).

- RD : Responsable de Domaine (enseignants détachés à plein temps).

d) Elaboration de l’offre de formation (voir annexe 5)
5. Intervention de Thierry Murgier (IA-IPR de mathématiques, responsable de la « commission évaluation » PAF) et Francis Duplessy (responsable de domaine).

Comment est perçue notre organisation à travers l’enquête en cours conduite par la « commission évaluation » ?
· En 2002-2003, deux groupes se sont occupés de cette enquête :
- 1 groupe d’étudiants en DESS, DEA et maîtrise : ce groupe était chargé de l’analyse du fonctionnement du système à  travers la perception des usagers.

- 1 groupe de personnels de l’éducation : ce groupe était chargé de l’analyse des modalités d’élaboration et de mise en œuvre des formations.

La méthode de travail consistait en des interviews dans 1er et le 2nd degré.

Le dispositif n’a pas fonctionné, les étudiants et les personnels ayant trop de travail par ailleurs.

· En 2003-2004, des questionnaires ont été élaborés par la DAFPI, T.Murgier et F.Duplessy. 
Deux axes de travail :

- les actions de formations,

- le plan de formation des établissements.
Quelque soit l’axe de travail (actions ou établissements), les enquêtes ont concernées tous les acteurs, tous les personnels impliqués.

26 actions ont été sélectionnées, dans différents types d’établissement (LP, collèges , lycées…) et dans différents départements.

Chaque action ou chaque établissement a fait l’objet d’une observation pendant 3 jours.

La lecture et l’analyse des comptes-rendus ont été menées dans 5 directions :

- (a) : le fonctionnement de la formation continue,

- (b) : l’ingénierie de la formation,

- (c) : la communication de la DAFPI (avec les bénéficiaires et les partenaires),

- (d) : la dimension relationnelle liée aux fonctions de chacun dans le système,

- (e) : la représentation de ce qu’est ou de ce que devrait être la formation.

L’enquête devait aboutir à des conclusions et à des préconisations :
a) Mauvaise connaissance des contenus et des objectifs des formations (le catalogue est-il à remettre en cause ?), des modalités de la décision de formation (inscriptions, critères de choix des candidatures, suivi des inscriptions).

b) Les besoins sont essentiellement disciplinaires et utilitaires (peu de transversalité). On veut du concret, des outils qui doivent être apportés par le formateur. Demande de nouveaux dispositifs, accompagnement notamment. On regrette l’absence d’une réelle évaluation des actions de formation.
c)  Le rôles des différents acteurs dans la structure DAFPI sont mal perçus : CFI, RD…
d) Le Chef d’Etablissement joue un rôle fondamental. Rôle important des IPR dans les formations disciplinaires. 
e) La formation devrait répondre aux attentes.  La conception des formations devrait plus tenir compte des demandes. La formation devrait plus accompagner les réformes. La formation est peu orientée vers la mobilité. Les liens entre les formations et les projets d’établissement ne sont pas clairs.
10h45 : Travaux de groupes en 6 ateliers
Pour 5 des ateliers :

· Croisement des points de vue sur l’organisation académique de la formation continue (CFI, RD, formateurs).

· Quels points forts ? Quels problèmes ? Quelles discordances ?

· Conclusion sous forme de 2 ou 3 questions.

Les correspondants territoriaux Maroc sont répartis dans les différents groupes (Atelier n°1 : Michel Jeanroy – Atelier n°3 : Jacques Fortin – Atelier n°4 : Olivier Guinot et Michel Moppert – Atelier n°5 : Yves Geffroy) en fonction de leur discipline. Au travers de la structure DAFPI et en comparaison avec elle, ils essaieront de se reconnaître dans les différents acteurs (CFI, RD, formateurs) et par la même de préciser leur(s) fonction(s) dans le système de formation continue Maroc.

Les collègues libanais constituent un 6ème groupe avec des objectifs spécifiques.

Restitution détaillée des travaux de l’atelier n°1.

Animateurs : Akila Lamrani (RD transversal) et Brigitte Miyagi (formatrice)
Vous êtes-vous reconnu dans l’exposé de Jean-Paul UDAVE ?

1. Le point de vue des RD
On pointe des approches spécifiques : des cultures différentes pour des dossiers différents (parcours, publics,…)

Commentaire du schéma de l’annexe 4 (système établissement) : 

- PFE = D’accord pour la mise en évidence du travail de terrain des CFI ; mais la flèche CFI -> RD doit être à double sens CFD <-> RD.

- OFFRE = Notion floue de responsable institutionnel ; préciser la présence des RD dans cette responsabilité.

- Les tableaux ne rendent pas bien compte de la réactivité effective de la DAFPI.

2. Le point de vue des CFI
Ils se reconnaissent globalement dans le descriptif présenté, mais constatent qu’il n’y a pas de réelle analyse des besoins : la rencontre des collègues est difficile, ils ne se situent pas majoritairement dans cette démarche.

Le schéma de l’annexe 4 est plus adapté à l’établissement qu’au bassin. Il y a toujours un décalage entre demande et réalisation. La procédure est donc cohérente, mais éloignée de la réalité du terrain.

3. Le point de vue des formateurs
Perplexité : leur rôle n’a pas vraiment été évoqué.

Le calendrier réel est différent du calendrier affiché : inversion de la question = le formateur doit-il se conformer au calendrier théorique ?

Flottement institutionnel sur l’évaluation : chacun la garde pour lui.

Problème du positionnement du formateur par rapport à la demande, par rapport à la compétence requise, par rapport aux délais et au temps alloué. La réduction du nombre de formateurs dans les stages limite les moyens et les compétences.

Dans les interventions d’urgence, l’analyse des besoins se réalise au démarrage du stage.

Débat :

Intérêt de la présentation de Jean-Paul Udave : les formateurs connaissent mieux leur place dans le système, mais la formation des formateurs manque aux formateurs.

Les demandes d’établissements sont de plus en plus complexes :

- il manque de véritables équipes et de projets d’établissement,
- la référence disciplinaire masque souvent les demandes inexprimées.
Accompagnement des T1 (1ère année de titularisation) :

- bienfait des regroupements et de la coanimation,
- réduction de la qualité à cause de la polycompétence imposée.

La formation n’est pas une improvisation : il existe des problématiques de formation à faire émerger.

Points forts :

- La mise en place d’une structure cohérente.
- La reconnaissance du travail de terrain des CFI.
- La mise en place du suivi des T1.
Points faibles :

- L’absence d’une véritable analyse des besoins.
- La polycompétence obligée.
- L’impossible évaluation.
Restitution détaillée des travaux de l’atelier n°4.

Animateurs : Francis Gras (RD mathématiques) et Bernard Molina (RD sciences physiques).

1. Le point de vue des formateurs
Points positifs : échange, ouverture, remise en question, lien entre la théorie et la pratique, multiplicité des publics, enrichissement personnel, approche transversale, projets d’équipes, parler vrai, possibilité de se former en tant que formateur.
Points négatifs : indemnités insuffisantes, peu de décharges, inadéquation entre la demande et l’offre, difficultés d’ajustement des objectifs, instabilité des équipes (entre l’année de conception de la formation et l’année de sa réalisation), durées des formations (souvent trop courtes), peu de suivi des stages (évaluation  à long terme).
2. Le point de vue des CFI
Points positifs : présence sur le terrain, rencontre avec tous les acteurs, espaces de rencontre pour aborder collectivement les problèmes, connaissance des projets, connaissance de la représentation des acteurs, analyse des pratiques professionnelles, formations de bassin, informatisation du traitement des demandes.

Points négatifs : manque de temps sur le terrain, difficultés à analyser les besoins (demandes de petits groupes, de minorités actives), manque d’informations sur les compétences à développer, demandes de formations détachées du projet d’établissement…mais en relation avec le vécu professionnel, discordances entre les attentes des personnels et les formations proposées, méconnaissance chez les enseignants du dispositif de formation, représentations négatives sur les formations, absentéisme des stagiaires, absence d’évaluation des formations.

3. Le point de vue des RD
Son rôle : interface (entre institutionnels, CFI, formateurs), collaboration avec les corps d’inspection, construction des conventions avec les partenaires, recherche des formateurs, répartition des moyens, appréciation de la faisabilité des formations.
Points positifs : connaissance élargie du système,  collaboration avec tous les acteurs (CFI, formateurs, IPR), espace de liberté, initiative.
Points négatifs : contraintes sur les moyens, lourdeur des tâches administratives dans le montage des formations, instabilité de l’outil GAIA, trop peu de coordination avec le fonctionnement de certains services (service de gestion notamment), insuffisance de formations dans certains domaines.
12h00 : Déjeuner

13h30 : Suite des travaux en ateliers
Atelier n°1 : synthèse sous forme de questions.

- Comment peut-on réduire l’écart entre l’expression des besoins et leur réalisation ?

- Qu’est-ce qu’une demande de formation complexe ?

- Pourquoi la question de l’évaluation apparaît-elle à la fin et pourquoi n’y répond-on jamais ?

Atelier n°4 : synthèse sous forme de questions. 
- Comment réduire l’écart entre les demandes des personnels exprimées et les réponses proposées dans les actions de formation (problèmes de communication entre les CFI et les formateurs) ?

- Comment réellement prendre en compte l’investissement des formateurs (temps, énergie) dans les moyens qui leur sont attribués (indemnités, décharges) ?
- Comment mieux prendre en compte l’accompagnement (négociation) et le suivi (évaluation) des actions pour en faire évoluer les modalités ?
14h45 : Pause
15h00 : Plénière (présidence de séance : Brigitte Cala et Jean-Paul Udave)

Restitution des travaux d’atelier (3 minutes par atelier)
· Atelier n°1 (voir plus haut)

· Atelier n°2
- Quelle est la place du formateur et du collègue-formateur dans le dispositif de formation ?

- Comment coordonner les fonctions du CFI et du RD ?

· Atelier n°3
- Quelle place pour le CFI dans l’ingénierie de la formation ?

- Comment améliorer la relation CFI-formateur dans l’analyse des besoins de la formation ?

· Atelier n°4 (voir plus haut)
· Atelier n°5
- Quelle place pour l’évaluation des actions de formation ?

- Comment envisager la négociation formateur-stagiaires ?

15h45 : Intervention de Bernard Masingue

Bernard Masingue, après avoir été directeur d’Interface et directeur des ressources humaines de l’AFPA (formation des adultes) est aujourd’hui directeur-adjoint de la formation pour le groupe Veolia Environnement (Vivendi).
Le thème de l’intervention de Bernard Masingue est : « Analyse et questionnement d’un spécialiste de l’ingénierie de la formation sur l’organisation académique de la formation continue».
Principaux extraits :
· La formation continue génère des situations complexes qu’il faut traiter avec des outils simples.

· Certaines actions relèvent d’une logique de produit et d’autres de service. 
· Dans l’ingénierie industrielle, il s’agit d’une logique de produit construite en 3 étapes :

[image: image1]
· Dans l’enseignement, il s’agit d’une logique de service (immatérialité du produit de formation), en remarquant que tout ce qui vient de l’institution relève d’un modèle d’ingénierie industrielle mais que, plus on se rapproche de l’apprenant, et plus on fonctionne sur un modèle d’ingénierie de service.

· Il s’agit alors de déterminer action par action (analyse de la demande, construction de la formation, contractualisation, réalisation, évaluation) qui intervient (prescripteur, apprenant, formateur, payeur). Plus il y a d’intervenants plus il y a nécessité de piloter la chaîne de travail, de coordonner les actions, de faire respecter les domaines.

· La grande difficulté est la phase de conception et d’analyse des besoins. En fait, les besoins de formation au sens strict du terme n’existent pas : la formation est un moyen (et non un but) pour une finalité de compétence, de culturation, de législation, de climat social…. Pour cette raison, il est plus judicieux de parler d’ « attentes » plutôt que de « besoins ».
· Les audits de politiques de formation montrent que les gens cherchent à se qualifier sur des champs qui leur sont familiers, sur des champs consuméristes ou des champs à la mode. D’autre part, on constate que plus quelqu’un a besoin de qualification, moins il sait l’exprimer.

· Il s’agit donc de transformer des « attentes » en « demandes ». Pour cela, deux solutions : le diagnostic de la hiérarchie (après entretien), ou la fonction de médiation (de conseil) offerte par l’institution.
· Sur la question de l’évaluation des effets de la formation, il existe beaucoup d’outils. Ce n’est cependant pas un problème méthodologique mais un problème d’intérêt et de volonté politique (si on ne le fait pas… c’est qu’on a pas intérêt à le faire). En effet, l’évaluation du transfert d’un apprentissage sur une pratique professionnelle induit des jugements sur le processus de formation et sur la capacité du système à utiliser les nouvelles compétences d’un individu. La solution est alors de remplacer l’évaluation des effets par l’évaluation du cahier des charges et de la conception du produit….partant du principe que, si ces deux niveaux sont positifs, la formation aura des effets positifs.

16h30 : Echanges avec la salle

Questions posées (pour mémoire) :

- Place du formateur ?

- Articulation RD/CFI : dissociation des rôles ?

- Comment préciser l’analyse de la demande ?

- Comment mieux échanger : CFI, formateurs, stagiaires ?

- Comment pallier l’absence de projet d’établissement ?

- Comment prendre en charge l’instabilité des équipes d’établissement ?

- Comment gérer les demandes en urgence ?

- Existe-t-il des outils d’évaluation de la formation ?

17h30 : Fin des travaux de la première journée

Mardi 31 août
9h00 : Accueil

9h30 : Suite des travaux d’atelier (groupes et animateurs identiques)

Pour 5 des ateliers :

· Quelles perspectives après l’intervention de Bernard Masingue ?

· Quelles évolutions souhaitables pour notre organisation ?

· Conclusion sous forme de 2 ou 3 propositions.

Les correspondants territoriaux donneront leur avis sur le système académique de formation continue et le compareront avec celui mis en place au Maroc

Les collègues libanais constituent un 6ème groupe avec des objectifs spécifiques.

Ensemble des propositions formulées par l’atelier n°1.

- (1) : A propos de la complémentarité bien – service dans le processus de formation : la bonne question est toujours celle du pilotage.

- (2) : Amélioration de la communication CFI – Formateurs : 

· Le problème est celui de l’harmonisation des pratiques des acteurs.

· Un besoin d’historique des formations (niveau CFI), d’explicitation des situations             (CFI ( Formateurs), d’analyse de la demande et des pratiques.

- (3) : Il faudrait revoir la construction du système pour résoudre l’écart entre offre et demande :

· Etablir une typologie des actions : répondre aux “demandes complexes“.

· Informer les « Dafpiens » de la situation de tous les autres « Dafpiens ».

Ensemble des propositions formulées par l’atelier n°4.

· Sous groupe A :
- (1) : Prendre en compte l’investissement des personnels dans les actions de formation et dans les projets… dans la carrière.

- (2) :Améliorer la communication et la connaissance mutuelle entre CFI et formateurs (inventaire des compétences « formateur » disponibles, développement du réseau CFI-formateurs).

- (3) : Engager une réflexion sur l’impact des actions de formation sur les pratiques professionnelles.

- (4) : Etablir des nomenclatures d’activités pour mieux évaluer et recenser les besoins des personnels.

· Sous groupe B :
- (1) : Mettre en place un système de co-construction des formations : CFI-Formateurs-RD.

- (2) : Redéfinir les critères de la co-animation et les rendre transparents.

- (3) : Réajuster le calendrier pour les inscriptions de bassin ou d’établissement en septembre.

- (4) : Prendre en compte le statut des formateurs (reconnaissance professionnelle).

· Propositions retenues
1. Proposition A.2 + Proposition B.1

2. Proposition A.1 + Proposition B.4
3. Proposition A.3
11h00 : Pause

11h15 : Plénière

Restitution des travaux d’atelier (5 minutes par atelier)
· Atelier n°1 (voir plus haut)
· Atelier n°2
- Valoriser la formation en la prenant en compte dans la carrière.

- Expérimenter pour un nombre restreint d’établissements (avec contractualisation) un travail hors calendrier d’une équipe d’acteurs (CFI, formateurs, IPR, RD, CE) visant à co-construire le projet de formation (ingénierie de service).

· Atelier n°3
- Rapprocher le CFI du formateur.

- Reconnaissance de la formation continue dans la carrière.

- Reconnaissance institutionnelle et financière de la formation des formateurs.

- Développer le suivi des stages.

· Atelier n°4 (voir plus haut)
· Atelier n°5
- Définir les droits et les devoirs des personnels en terme de formation continue.

- Définir le rôle de chacun dans les formations.

- Recenser les demandes individuelles par fiches accompagnant le PAF.

- Travailler sur l’après stage : relation formateur-stagiaire, réinvestissement du stage dans l’établissement…

12h00 : Déjeuner/Travail spécifique pour les correspondants territoriaux du Maroc, avec Jean-Paul Udave et Gérard Piquemal

La discussion porte sur la suite de la formation de formateurs des correspondants territoriaux en partenariat avec l’académie de Montpellier.

Quatre actions sont prévues :

· Intitulé : Formation de formateurs (niveau II)
Public concerné : Correspondants territoriaux ayant suivi le stage niveau I (public désigné).

Contenus : 

- Définir la notion d’ « analyse de besoins de formation » et s’approprier les outils permettant d’analyser les besoins de formation. Adapter ces outils au contexte local.

- Elaborer une demande de formation : quelle forme, quels partenaires ?

- Identifier et construire les différentes phases de négociation allant de l’élaboration de la demande à la réalisation de l’action de formation : qui négocie avec qui, dans quel but ?
Date : 1er trimestre 2004/2005.
Lieu : Lycée Descartes – Rabat.
Durée : 18 heures.

Formateur : Jean-Paul Udave (DAFPI - Montpellier)
· Intitulé : Accompagnement des correspondants territoriaux
Public concerné : Correspondants territoriaux ayant suivi une des 2 formations des correspondants territoriaux (public désigné).

Objectif : Faire le bilan de l’activité des correspondants territoriaux.

Date : 3ème trimestre 2004/2005.

Lieu : Lycée Lyautey - Casablanca
Durée : 6 heures.

Formateur : SCAC – Rabat
· Intitulé : Séminaire des formateurs de l’académie de Montpellier
Public concerné : Correspondants territoriaux désignés.

Contenu : participation aux cercles d’études organisés par les IPR de leur discipline, élément important de leur validation disciplinaire dans le cadre du dispositif des correspondants territoriaux au Maroc.
Lieu : Montpellier.
Durée : 12 heures.

Formateur : IPR (Académie de Montpellier)

· Intitulé : Formation de formateurs (niveau I)
Public concerné : Correspondants territoriaux n’ayant pas participé au stage équivalent l’an passé (public désigné).

Contenus : 
- Eléments généraux sur l’ingénierie de formation : élaboration d’une demande, les différents intervenants (responsable, commanditaire, formateur) et le rôle de chacun.

- De l’ « analyse des besoins » à l’élaboration d’une demande de formation. Comment mettre en place une démarche participative d’élaboration des demandes de formation dans le contexte local ?

Date : 1er trimestre 2004/2005.

Durée :  18 heures.

Formateur : Pascale Ligozat (DAFPI – Montpellier)

Par ailleurs, les correspondants territoriaux souhaiteraient approfondir leur formation sur l’«analyse des pratiques professionnelles», formation engagée l’an passé avec Gérard Piquemal (DAFPI) à Rabat.

14h00 : Plénière. 
1. Intervention de Martine Lewillion.
Martine Lewillon, déléguée académique à la formation continue, fait le point sur les travaux des deux journées, pour présenter les cercles d’études, qui s’inscrivent dans la formation continue des formateurs. De 10 à 20% des formations s’inscrivent dans des dispositifs de réactivité. La majorité résulte d’une co-construction dans le cadre des projets d’établissement.

2. Intervention de Gérard Piquemal.
Gérard Piquemal revient sur l’une des doléances qui sont apparues dans différents ateliers : il trouve exagérée l’observation d’un déficit de communication avec les formateurs et rappelle les diverses possibilités de rencontre offertes par la structure. 

3. Intervention de Brigitte Cala.
Brigitte Cala constate une certaine désaffection des néo-titulaires  et explicite le dispositif de formation qui prévoit un étalement des stages offerts sur trois années :

- T1 : 3 jours de formation disciplinaire, 4 jours de formation transversale et 1 action du PFE au choix.

- T2 : 6 journées au choix dans les catalogues (pilotage ou PFE).

- T3 : idem.

4. Intervention de Jean-Paul Udave.
Jean-Paul UDAVE revient sur la mesure de l’absentéisme et l’évaluation :

- Il est difficile de mesurer le taux de participation aux stages en raison des décalages entre l’évaluation des présences potentielles et les présences constatées (GAIA donne un absentéisme de 37,2% mais une estimation à partir des fiches individuelles descend à 25 %).

- Contrairement à ce qui a pu être dit la veille, il existe des protocoles d’évaluation des formations par entretien (voir les travaux de Lise de Mailly).
5. Présentation des cercles d’étude.
Des groupes de réflexion, thématiques ou logistiques, peuvent être organisés à l’initiative des IPR, des formateurs, des CFI ou des RD.  Ils visent à renforcer la qualité des formations, à élargir la compétence des formateurs et à mutualiser les travaux. Ils constituent une incitation à se former sous une forme de crédit de formations : leur participation permet aux formateurs de diminuer leur offre de stages.

Deux cercles d’études sont proposés :

- Akila Lamrani (responsable de domaine) : les troubles d’apprentissage.

- Francis Duplessis : adolescence et pédagogie.

16h15 : Pause
16h30 : Cercles d’études.
· Adolescence et pédagogie (correspondant territorial : Michel Jeanroy)
L’évolution des demandes formulées par les établissements sur le domaine de la psychologie de l’adolescent traduit le plus souvent une demande de réponses aux attitudes de rejet, du manque d’investissement, voire de situations plus lourdes d’absentéisme ou de déscolarisation.

La proposition de F. Duplessis consiste en trois journées comprenant :

- Des apports théoriques (addictomanie, par exemple) à travers les lectures de chacun et la participation de sociologues ou psychologues.

- L’intervention de professionnels non formateurs (AMT, association Arc-en-ciel).
- Une collaboration entre professionnels et formateurs avec mutualisation des expériences.

· Les troubles d’apprentissage (correspondant territorial : Yves Geffroy)
Les points suivants sont évoqués :

· Difficultés des enseignants devant les élèves qui n’ont pas eu la reconnaissance d’un handicap.

· « Déficience intellectuelle » : peu de chance de livrer un diagnostic au collège. Il s’agit en fait du terme utilisé pour désigner une difficulté au primaire.

· Problème des « précoces » : problèmes de comportement.

· Notion de « débilité intellectuelle légère »… abandonnée en 1990.

· Second degré : champ de l’adaptation scolaire et non pas de l’enseignement spécialisé.

· Illettrisme et difficultés de lecture.

A noter que Madame Akila Lamrani viendra animer un stage sur les troubles du langage au cours du 1er trimestre 2004/2005 au lycée Lyautey à Casablanca.
18h00 : Fin des travaux du séminaire.
ANNEXE 1

Résumés des articles extraits de « Education Permanente » (n°157/2003-4)
et distribués lors du séminaire

Bernard Masingue : « L’ingénierie de formation à l’épreuve de sa pratique »

Cet entretien est l’occasion de revenir sur une expérience intéressante des années 1970 lors du développement de la formation professionnelle continue : le point F, centre de formation du CESI Ile de France. L’analyse de cette ambition pédagogique en formation des adultes permet de questionner le nécessaire professionnalisme en ingénierie de la formation. On s’aperçoit alors que l’ingénierie peut être répartie, voire revendiquée, par quatre grandes familles d’acteurs. Cette réflexion amène à repérer trois enjeux majeurs aujourd’hui pour l’ingénierie de la formation.

Guy Le Boterf : « L’ingénierie : concevoir des dispositifs dans des environnements complexes et évolutifs »

Nous avons récemment assisté à un extraordinaire développement des pratiques d'ingénierie de formation, et des références en la matière.  Il importe à présent de passer d'une ingénierie séquentielle, ou linéaire, à une ingénierie concourante ou simultanée, dans laquelle interaction, complexité et itérativité deviennent des maîtres mots.  Dans cette optique, la référence à la conception de dispositifs industriels est obsolète : l'ingénierie doit être pensée en référence au fonctionnement des systèmes vivants, même s'il faut rester vigilant sur les risques de dérive.

Philippe Astier : « Objectivation et subjectivité dans les activités d’ingénierie de formation »

L'ingénierie de formation se fonde sur l'objectivation des représentations que les acteurs se font des dispositifs qu'ils veulent promouvoir.  Celle-ci s'effectue par différentes opérations discursives construisant ainsi un discours spécifique permettant d'autres opérations administratives, techniques, sociales.  Mais cela serait tout à fait insuffisant si ce mouvement n'était accompagné d'un second, complémentaire, de resubjectivation, par lequel les acteurs poursuivent la conception, pour rendre les projets effectifs.  L'ingénierie apparaît ainsi moins l'apanage d'un processus ou d'un groupe professionnel qu'une fonction de l'activité distribuée entre la diversité des acteurs.

Yvon Minvielle : « Repères pour une ingénierie de formation. Inventaire d’énoncés problématiques »
Tous les acteurs de la formation, à un moment ou à un autre, sont des praticiens de l'ingénierie de formation.  Pourtant, selon l'auteur, nous ne disposons pas d'un inventaire précis de l'objet pratique que représente l’ « ingénierie de formation » ; il propose ainsi de construire des repères à partir d'énoncés problématiques en sept points : histoire, usages et utilités, formes, niveaux, séquencements, acteurs et actes.  C'est à partir de ces énoncés problématiques que s'ouvre un débat sur la construction de l'ingénierie de formation.

Abraham Pain : « Les formateurs et l’ingénierie de la formation »
En associant « ingénierie » - notion qui renvoie habituellement aux sciences dures - et « formation » - terrain mou s'il en est -, soulève-t-on un paradoxe apparent ou procède-t-on à un mariage de raison ? Si l'association des deux termes peut paraître suspecte, il convient de surmonter cette méfiance et de considérer ce rapprochement comme une sorte de défi, celui d'introduire dans un champ mou une démarche rationnelle.  Face au poids et à l'influence des approches centrées sur l'individu et sa subjectivité, faisant de la formation une relation parfois proche de la cure, elle peut être comprise comme une réaction permettant d'approcher le phénomène de la formation d'un point de vue global en tenant compte des aspects structurels et du contexte social et économique.

Patrick Gravé : « Ingénierie de formation et identité professionnelle des formateurs »
S'appuyant sur une recherche auprès de 100 organismes de formation et près de 700 formateurs, l'auteur questionne la place de l'ingénierie de formation.  Chez certains formateurs, elle est à la fois revendiquée comme pratique professionnelle et perçue comme témoin des compétences associées à cette activité, et par là même, constituante d'une stratégie de différenciation identitaire.  Le métier d'ingénieur de formation existe-t-il ou bien l'ingénierie de formation est-elle une fonction distribuée ?

ANNEXE 2 : Plan Académique de Formation
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      ANNEXE 3 : Système académique de formation continue
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ANNEXE 4 : Système établissement










ANNEXE 5 : Elaboration de l’offre de formation (pilotage)
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